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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE

Arrêté du 18 janvier 2008 fixant la liste des diplômes de connaissance de langue française
permettant d’être dispensé de l’examen prévu à l’article 16 du décret no 71-376 du 13 mai 1971
relatif à l’inscription des étudiants dans les universités et les établissements publics à
caractère scientifique et culturel indépendants des universités

NOR : ESRS0800911A

La ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche,
Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 612-3 ;
Vu le décret no 71-376 du 13 mai 1971 modifié relatif à l’inscription des étudiants dans les universités et les

établissements publics à caractère scientifique et culturel indépendants des universités, notamment ses articles 16
et 22 ;

Vu l’arrêté du 22 mai 1985 modifié portant création du diplôme d’études en langue française et du diplôme
approfondi de langue française,

Arrête :

Art. 1er. − Sont dispensés de l’examen prévu à l’article 16 du décret du 13 mai 1971 susvisé les titulaires
du diplôme d’études en langue française de niveau B2 ou du diplôme approfondi de langue française créés par
l’arrêté du 22 mai 1985 susvisé.

Art. 2. − Le directeur général de l’enseignement supérieur est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 18 janvier 2008.

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur général

de l’enseignement supérieur,
B. SAINT-GIRONS


